
 

 

 
 

PRIX MARIA GELI 
 

Appel à candidatures 2024- 2026 
 
 
 
 

Formulaire d’inscription pour le Prix Maria Geli 
 
 
 
Titre de l’expérience 

 

 
Auteur(s) et personne(s) de contact (prénom, nom et numéro de passeport ou de carte 
d’identité) 
 

 

 

 

 

 
Téléphone et adresse mail 
 

 
Centre éducatif où l’expérience a été réalisée 
 

 
Téléphone et adresse mail du centre éducatif 
 

 
 
 



Consell General del Principat d’Andorra 

 

 
 

AUTORISATION DE CANDIDATURE 
 

 

Le(s) soussigné(s) ; 

Prénom et nom : 

 

En tant que candidat, je/nous DECLARE/ONS  connaître et accepter pleinement les conditions 
générales du règlement de participation au Prix Maria Geli. Les modalités de participation sont 
consultables sur le site Internet de www.consellgeneral.ad. 

J’autorise/Nous autorisons le Consell General1 à collecter et reproduire pour mon/notre image, 
sans aucune rémunération, par le biais des moyens de communication (site Internet du CG 
https://www.consellgeneral.ad/ ; sur les comptes officiels du Consell General1 des réseaux 
sociaux Instagram, Facebook, X, Threads et Youtube), les médias et la presse du pays et/ou 
conventionnels (en format papier, photographies, vidéos ou autres), ainsi que toute autre 
publication de mes/nos données dérivées du présent règlement dans la section « Droit à 
l’image ». 

Ainsi que dans toutes les modalités d’exploitation existantes ou en phase de recherche et de 
développement, pendant la durée maximale légalement autorisée. Qu’il a été informé par le 
Consell General que les données personnelles contenues dans ce formulaire d’inscription 
seront traitées conformément à la réglementation en vigueur en matière de protection des 
données personnelles, conformément à ce qui suit : 

Responsable de traitement : le Consell General1 (ci-après « CG ») est responsable du 
traitement des données personnelles des personnes concernées, dont l’adresse est Carrer de 
la Vall 9-13 — AD500 Andorra la Vella, le mail de contact consell.general@parlament.ad et le 
numéro de téléphone 00376 877 877. 

Coordonnées du délégué à la protection des données email : dpd@parlament.ad 

Sur la base de la relation contractuelle qui régit la candidature au Prix Maria Geli, et donc 
nécessaire par le biais du règlement, il aura pour but de gérer l’autorisation de sa candidature 
conformément aux dispositions du règlement de candidature. Ce qui inclut l’inscription, la 
gestion de la candidature, les communications nécessaires à une candidature correcte, 
l’identification des candidats, la publication des données des candidats, y compris l’image par 
le biais des moyens de communication électroniques (site Internet du CG 
www.consellgeneral.ad ; sur les comptes officiels du Consell General1 des réseaux sociaux 
Instagram, Facebook, X, Threads et Youtube), les médias et la presse du pays et/ou 
conventionnels (en format papier, photographies, vidéos ou autres) ainsi que toute autre 

 
1Consell General : l'organe législatif unicaméral de la Principauté. Il est responsable de la création et de l'approbation des 
lois, ainsi que de la représentation du peuple andorran. 
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Consell General del Principat d’Andorra 

 

 

publication de ses données dérivées du présent règlement dans la section « Droit à l’image ». 

Destinataires des données : avec une base juridique dans le règlement de candidature (bases 
contractuelles), les données personnelles pourront être communiquées à des tiers impliqués 
dans la gestion et la participation au concours, tels que les membres du jury ou des tiers 
impliqués dans la gestion du prix. 

Sur une base juridique conforme aux obligations légales, les données personnelles de 
l’intéressé peuvent être communiquées aux administrations publiques compétentes en la 
matière. 

Transferts internationaux : en ce qui concerne les destinataires des données visées ci-dessus, 
les transferts internationaux de données ne sont pas prévus. 

Période de conservation : les données personnelles seront traitées pendant la durée du Prix 
Maria Geli. À son terme, elles seront traitées tant que les personnes concernées ne 
demanderont pas leur suppression et dans le respect des obligations légales applicables au 
responsable du traitement. 

Droits : les personnes concernées peuvent exercer leurs droits d’accès, de rectification, de 
suppression, de limitation du traitement, d’opposition, de portabilité, ainsi que, le cas échéant, 
la révocation du consentement accordé pour le traitement, à tout moment, sans que cela 
n’affecte la légalité du traitement fondé sur le consentement avant son retrait, en envoyant une 
demande écrite au Consell General1 à l’une des adresses suivantes : Adresse postale : Carrer 
de la Vall, 9-13 — AD500 Andorre-la-Vieille. 

Adresse mail : dpd@parlament.ad  

Pour toute information complémentaire, vous pouvez contacter notre délégué à la protection 
des données à l’adresse mail indiquée ci-dessus. Vous avez également le droit de déposer 
une plainte auprès de l’autorité de contrôle, l’Agence andorrane de protection des données 
(APDA). 

Vous pouvez obtenir des informations supplémentaires sur le traitement des données 
personnelles en contactant notre délégué à la protection des données dpd@parlament.ad, sur 
les conditions de candidature ou sur le site Internet www.consellgeneral.ad 

En signant ce document, les candidats déclarent qu’ils consentent à la collecte et au traitement 
de leurs données personnelles aux fins indiquées dans le présent document. 

 

Pour faire valoir ce que de droit, 

À :  

Le : 

(Signature) 
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